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DEPARTEMENTAL PAR EQUIPES JEUNESSES
29 mars 2026 à Saulxures-sur-Moselotte
Nom du club :      
Correspondant - Nom et prénom :      
Email :      
Téléphone :      
JEUNESSES
	
	Nombre de gyms
	Catégorie 1
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	JUGES (cf. règlement 1.2)
	Agrès souhaité
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	Ensemble

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	
	
	
	Mettre un ordre de préférence

sur au moins 2 agrès



DEPARTEMENTAL PAR EQUIPES JEUNESSES
29 mars 2026 à Saulxures-sur-Moselotte
Nom du club :      
RESERVATION REPAS *
Un repas vous est proposé sur le lieu de compétition au prix de 18€.
Pour les juges, le repas est pris en charge par le Comité Départemental des Vosges.

/!\ En cas d'absence d'un juge inscrit au repas, celui-ci sera facturé au club

* la compétition est prévue sur la journée complète. En fonction des inscriptions reçues, si la compétition ne se déroule que sur une demi-journée : il n'y aura pas de repas.
RECAPITULATIF DROITS D'ENGAGEMENT ET REPAS

Nombre d'équipes inscrites en C1 :
 
      x 30€ =       €

Nombre d'équipes inscrites en C3 et C4 : 
      x 18€ =       €

Nombre de repas juges :


      (pris en charge par le CD88)
Nombre de repas (hors juge) :

      x 18€ =       €







TOTAL =       €

Pour les repas, merci d'indiquer nom et prénom des personnes (repas pris en charge + repas non pris en charge) :      

Une facture récapitulative concernant les droits d'engagement et repas des compétitions départementales vous sera transmise par le CD88 au cours de la saison.
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